
SÉNAT 
 

ARRÊTÉ N° 2010-82 
 

LE BUREAU DU SÉNAT, 
 
 

- Vu l’article 101 du Règlement du Sénat, 
- Sur la proposition des Questeurs, 

 
 

ARRÊTE : 
 
 
 

CHAPITRE PREMIER - Conditions d’accès au Palais du Luxembourg et à ses 
dépendances 

 
Article Premier - Dispositions générales 

 
1 - L’accès au Palais du Luxembourg et à ses dépendances est libre pour toute 
personne titulaire d’une carte d’identité du Sénat ou d’une carte annuelle ou 
temporaire d’accès, dans la limite des droits attachés à ces titres et sous réserve 
des vérifications qu’exigeraient les circonstances. 

 
Les autres personnes se présentant aux entrées sont dirigées vers les salles 
d’attente du public où un droit d’accès limité à l’objet de leur demande peut leur 
être délivré. 

 
2 - L’accès des personnes autorisées à effectuer une visite collective du Palais du 
Luxembourg ou à assister à une manifestation (réunion, réception, conférence de 
presse, banquet) s’effectue dans des conditions définies par un arrêté du Président 
et des Questeurs. 
 
3 - Le personnel en charge de la sécurité du Sénat peut, en toute circonstance, 
demander à une personne la justification de son identité et de son droit d’accès et 
s’assurer que son entrée ne présente pas de danger pour la sécurité du Sénat. 

 
Article 2 - Personnalités extérieures au Sénat 

 
Les Députés et les anciens membres du Parlement, les membres du 
Gouvernement, les représentants au Parlement européen élus en France, les 
membres du Conseil Constitutionnel, les membres du Conseil Économique, Social 
et Environnemental, les Ambassadeurs de la République française, les 
représentants de l’État dans les collectivités territoriales de la République, 
pénètrent librement dans l’enceinte du Palais du Luxembourg et de ses 
dépendances. Ils peuvent être appelés à justifier de leur qualité aux agents chargés 
du contrôle des accès. 
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Article 3 - Visiteurs des Sénateurs 
 

Les personnes qui demandent à être reçues par un Sénateur doivent se présenter 
dans l’une des salles d’attente du public et remplir un bulletin de visite, après 
avoir justifié de leur identité. Elles sont dirigées ensuite vers le lieu où le Sénateur 
a manifesté le désir de les recevoir. 
 
Les Sénateurs ont la faculté de faire visiter personnellement le Palais à des 
visiteurs isolés dans la limite de groupes de vingt-cinq personnes maximum et 
sous réserve d’en informer au préalable le Service du Secrétariat Général de la 
Questure. 

 
Article 4 - Visiteurs des fonctionnaires et d’autres personnes exerçant une 

fonction dans le Palais 
 

Les personnes qui demandent à être reçues par un fonctionnaire ou une personne 
exerçant une fonction dans le Palais ou ses dépendances doivent se présenter dans 
l’une des salles d’attente du public et remplir un bulletin de visite, après avoir 
justifié de leur identité. Elles sont dirigées ensuite vers le lieu où le fonctionnaire, 
ou la personne exerçant une fonction dans le Palais ou dans ses dépendances, a 
manifesté le désir de les recevoir. 

 
Article 5 - Visites collectives du Palais 

 
Les visites collectives du Palais du Luxembourg sont autorisées par le Service du 
Secrétariat Général de la Questure. Afin de permettre à ce Service d’aménager les 
dates et horaires de visites, les demandes doivent lui être adressées six mois au 
plus tôt et trois mois au plus tard avant la date envisagée. L’organisateur 
communique à ce même Service la liste nominative des participants à la visite 
faisant, le cas échéant, mention de leur qualité d’élus locaux. 
 
Les jours où le Sénat tient séance, les visites collectives, en priorité réservées aux 
élus locaux, sont autorisées dans la limite de quatre groupes par demi-journée, 
l’effectif de chacun de ces groupes ne pouvant dépasser quarante personnes. 
 
Les jours où le Sénat ne tient pas séance, il peut être admis jusqu’à six groupes par 
demi-journée, dans les mêmes limites quant au nombre de participants et avec une 
même priorité au profit des élus locaux. 

 
Article 6 - Titres d’accès au Palais du Luxembourg et à ses dépendances 

 
Donnent accès au Palais du Luxembourg et à ses dépendances les titres suivants : 

 
1 - Les cartes d’identité délivrées aux Sénateurs, aux anciens Sénateurs, aux 
membres du Cabinet du Président et aux fonctionnaires du Sénat ; 
 
2 - Les cartes délivrées aux autres membres du personnel du Sénat et aux 
prestataires permanents ainsi que les cartes délivrées aux membres des secrétariats 
des groupes politiques du Sénat et aux assistants et secrétaires de Sénateurs, à la 
demande de ceux-ci, à raison de trois cartes au plus par Sénateur ; 
 
3 - Les cartes annuelles d’accès attribuées : 
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a) aux membres des cabinets ministériels, par le Service du Secrétariat Général de 
la Présidence. Ces cartes sont dites « de couloir » ; 
 
b) aux journalistes parlementaires accrédités dans des conditions définies par un 
arrêté de Questure ; 
 
c) aux personnes habilitées à exercer, de manière durable ou occasionnelle, une 
activité professionnelle au Palais et dans ses dépendances ; 
 
d) aux chauffeurs extérieurs de Sénateurs, à la demande de ces derniers ; 
 
e) aux représentants des groupes d’intérêt, dans des conditions définies par un 
arrêté de Questure. 

 
 4 - Les cartes ou autorisations temporaires d’accès attribuées : 
 

a) aux personnes qui doivent exercer provisoirement leurs fonctions ou activités 
au Palais et dans ses dépendances ; 
 
b) aux personnes admises à effectuer des recherches à la Bibliothèque ; 
 
c) aux représentants des groupes d’intérêt, dans des conditions définies par un 
arrêté de Questure. 
 
5 - Les bulletins de visite délivrés aux personnes demandant à être reçues par un 
Sénateur, un fonctionnaire ou une autre personne exerçant une fonction dans le 
Palais ou ses dépendances. 
 
6 - Les contremarques d’identification délivrées à l’occasion d’une visite 
collective ou d’une manifestation. 
 
7 - Les billets dits « de séance » délivrés aux personnes demandant à assister aux 
débats du Sénat. 
 
Les titres d’accès visés aux paragraphes 3 à 7 peuvent préciser les conditions de 
circulation dans le Palais et ses dépendances. 

 
Article 7 - Accueil des délégations de manifestants 

 
Des délégations de manifestants peuvent demander à être reçues par le Président, 
un Sénateur ou un groupe politique. 
 
Il ne peut être admis plus d’une seule délégation à la fois dans l’enceinte du 
Palais. et de ses dépendances. Composée au maximum de cinq personnes qui 
doivent justifier de leur identité, elle doit se présenter à la salle d’attente du public 
du 15, rue de Vaugirard et remplir un bulletin de visite. 
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Hormis le cas où elle est accueillie par le Président, la délégation est reçue par le 
Sénateur lui-même qui l’accueille dans le local du groupe politique concerné ou 
dans la salle de réunion d’une Commission si elle a été autorisée à s’entretenir 
avec le Rapporteur d’un texte ou le Président de la Commission. 
 

Article 8 - Tenue 
 
Toute personne accédant au Palais du Luxembourg et à ses dépendances doit 
porter une tenue correcte et observer un comportement conforme à la dignité des 
lieux. 
 
 
L’utilisation de téléphones portables n’est pas autorisée : 
 

- dans la Salle des Séances et ses tribunes, 
- dans les salles de réunion, 
- dans la Bibliothèque. 

 
 

CHAPITRE II - Conditions de circulation dans l’enceinte du Palais et de ses 
dépendances 

 
Article 9 - Conditions générales 

 
La circulation dans l’enceinte du Palais et de ses dépendances s’effectue dans les 
conditions suivantes : 
 
1 - Conformément aux dispositions du premier alinéa de l’article 91 du Règlement 
du Sénat, l’accès à la Salle des Séances est exclusivement réservé aux Sénateurs, 
aux membres du Gouvernement, aux Commissaires du Gouvernement et aux 
membres du personnel qui sont appelés à y effectuer leur service. 
 
Toutefois, sont admis à pénétrer dans les couloirs de la Salle des Séances, les 
secrétaires des groupes politiques et les membres des cabinets ministériels munis 
de cartes dites « de couloir » visées à l’article 6.3 a) du présent arrêté. 
 
2 - Le Salon Victor Hugo est utilisé dans des conditions définies par un arrêté du 
Président et des Questeurs. 

 
3 - Outre les Sénateurs, ne sont admises à stationner dans la Salle des Conférences 
que les personnes qui y sont appelées à raison de leurs fonctions. 
 
La table de presse de la Salle des Conférences et ses abords ainsi que la table de 
lecture des périodiques de la Bibliothèque sont réservées à l’usage exclusif des 
Sénateurs. 
 
4 - Une tribune dans la Salle des Séances et une salle de travail sont réservées à 
l’usage exclusif des journalistes parlementaires accrédités. 
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5 - Pendant la session, les mardis, mercredis, jeudis et les jours où le Sénat tient 
séance, la première salle de la Buvette du premier étage est réservée aux 
Sénateurs, qui peuvent s’y faire accompagner par des invités en nombre très 
limité. Y ont également accès les personnes visées à l’article 2 du présent arrêté, 
les Secrétaires généraux, les Directeurs généraux, les Directeurs de Service du 
Sénat, les membres du Cabinet du Président, ainsi que le Commandant Militaire 
du Palais. 
 
Les autres personnes admises à fréquenter la Buvette du premier étage ont accès à 
la seconde salle les jours où la première salle leur est interdite. 
 
6 - Le Cabinet des Ministres est réservé aux seuls membres du Gouvernement et 
aux Commissaires du Gouvernement. 

 
Article 10 - Circulation des groupes de visiteurs 

 
1 - La circulation des visiteurs en groupe s’effectue en ordre et en silence sous la 
conduite de membres du personnel du Sénat. 
 
2 - Les visites collectives suivent un itinéraire préétabli défini par un arrêté du 
Président et des Questeurs. 

 
CHAPITRE III - Conditions d’utilisation de certains  locaux du Sénat 

 
Article 11 – Conditions d’utilisation des salles de réunion du Palais du 

Luxembourg et de ses dépendances 
 

1 – La Salle Médicis est réservée aux réunions internes au Sénat. 
 
2 – La Salle Clemenceau est réservée aux réunions internes au Sénat les mardis et 
mercredis les semaines où le Sénat tient séance et peut être utilisée : 
 
a) pour la tenue de colloques ou journées d’étude internes organisés par un organe 
du Sénat ; 
 
b) en cas de mise à la disposition de Sénateurs ou d’organismes extérieurs 
bénéficiant du patronage d’un Sénateur, pour l’organisation de réunions 
présentant un lien étroit avec les activités législatives, d’évaluation, de contrôle et 
de prospective parlementaires ou ayant un objet se rapportant directement aux élus 
locaux, aux territoires et aux activités internationales. 
 
3 – Les réunions organisées dans les salles du Palais du Luxembourg et de ses 
dépendances ne peuvent avoir ni but lucratif, ni caractère commercial. La mise à 
disposition de ces salles ne peut donner lieu à la perception, par l’organisateur, de 
recettes sous quelque forme que ce soit. 
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4 – Les conditions d’utilisation des salles visées aux 1 et 2 du présent article ainsi 
que des autres salles de réunion du Palais du Luxembourg et de ses dépendances 
(salles des Commissions, Annexe de la Bibliothèque, salle René Coty, salles des 
immeubles Alain Poher, du 46, rue de Vaugirard, du 4, rue Casimir Delavigne et 
du 6, rue Garancière) sont définies par un arrêté du Président et des Questeurs.  

 
 
 
CHAPITRE IV - Dispositions diverses 

 
Article 12 – Restaurants 

 
 L’accès au Restaurant des Sénateurs est réservé aux Sénateurs, à leurs invités 
ainsi qu’aux personnes qui y sont autorisées par les Questeurs, les Sénateurs y 
étant admis par priorité. 
 L’accès aux Restaurants du Personnel est ouvert aux Sénateurs, aux 
fonctionnaires du Sénat, aux membres du Cabinet du Président, ainsi qu’aux 
membres des secrétariats administratifs des groupes politiques, aux assistants et 
secrétaires des Sénateurs, aux journalistes parlementaires accrédités, aux 
personnes habilitées à exercer de manière durable une activité professionnelle 
dans l’enceinte du Palais et de ses dépendances et aux chauffeurs extérieurs de 
Sénateurs. Des personnes extérieures au Sénat peuvent exceptionnellement y avoir 
accès sur autorisation spéciale du Service du Secrétariat Général de la Questure. 
 
Les banquets ne peuvent se prolonger au-delà de 23 heures. 
 
Un arrêté de Questure précise les conditions d’application du présent article. 

 
Article 13 - Stationnement des véhicules 

 
Dans les cours d’Honneur et de jonction du Palais, le stationnement est réservé 
aux seuls véhicules des Sénateurs, des personnalités visées à l’article 2 et des 
titulaires d’une carte dite « de couloir » visée à l’article 6.3 a) du présent arrêté 
ainsi qu’aux véhicules de service du Sénat. A titre exceptionnel, les véhicules ne 
relevant pas de ces catégories peuvent stationner dans ces cours sur autorisation 
expresse du Service du Secrétariat Général de la Questure. 
 
Dans le parc souterrain, le stationnement est réservé aux seuls véhicules des 
Sénateurs, des membres du Cabinet du Président, des membres du personnel, des 
membres des secrétariats des groupes politiques et, dans un nombre 
d’emplacements limité, des journalistes parlementaires accrédités ainsi qu’à l’un 
des collaborateurs de Vice-Présidents, de Questeurs, de Présidents de groupe 
politique, de Commission permanente et de la Commission des Affaires 
européennes, des Rapporteurs généraux de la Commission des Finances et de la 
Commission des Affaires Sociales et des Sénateurs anciens Premiers Ministres. 
 
Un arrêté de Questure précise les conditions d’application du présent article. 
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Article 14 
 

L’arrêté de Bureau n° 98-202 du 24 novembre 1998 est abrogé. 
 

Article 15 
 

Les Questeurs sont chargés de l’application du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 31 mars 2010. 
 

 
Fait à Paris, au Palais du Luxembourg, 

Le 31 mars 2010, 
 

LE PRÉSIDENT, 
 
 
 
 
 

LES VICE-PRÉSIDENTS, LES SECRÉTAIRES,  LES QUESTEURS, 
 


